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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS : SOMMAIRE 
 
Comité syndical du 8 juillet 2011  pages 3-5 

N° Thème Objet 

01-11D SMD3 Adoption du compte-rendu du comité syndical du 13/05/2011 

02-11D SMD3 Création d’un poste d’adjoint technique de 2
e
 classe - catégorie C 

03-11D SMD3 Adoption du rapport d’activité 2010 du SMD3 

04-11D SMD3 Centre de transfert de Marcillac Saint Quentin : échange de parcelles 

05-11D SMD3 ECO FOLIO – Signature électronique : avenant n°1 

06-11D SMD3 Plate-forme des déchets verts à Chantérac : dépôt du dossier ICPE 

07-11D Prévention Manifestations éco-responsables : participation du SMD3 
08-11D 
 

Marché 
 

Marché d’utilisation d’un logiciel pour la dématérialisation des marchés publics : titulaire : 
AWS : avenant n°1 

09-11D Marché Marché d’impression du magazine Géotrie : attribution 
10-11D 
 

Marché 
 

Marché de fourniture de produits chimiques sur le site de l’Installation de Stockage des Déchets 
Non Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des Hommes : titulaire Mazal : avenant n°1 

11-11D 
 

Marché 
 

Marché de travaux d’extension de l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes : Groupement 
ESTARDIER / BEC / EUROVIA / DSM / LAURIERE : avenant n°2 

12-11D 
 

Marché 
 

Marché de contrôle technique des travaux d’extension de l’ISD-ND de Saint Laurent des 
Hommes : attribution 

13-11D 
 

Marché 
 

Marché de défrichement  d’une partie de l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes (titulaire 
Tallet) : avenant n°2 

14-11D 
 

Marché 
 

Marchés de travaux, de contrôle technique et de sécurité protection de la santé (SPS) pour la 
réalisation d’un bâtiment de transit des Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) à l’ISD-ND de Saint 
Laurent des Hommes : lancement / attribution 

15-11D 
 

Marché 
 

Marché de maintenance de l’unité de traitement des lixiviats de l’ISD-ND de Saint Laurent des 
Hommes : lancement - attribution 

16-11D Marché Marché de maintenance des engins d’exploitation du SMD3: lancement - attribution 
17-11D 
 

Marché 
 

Marché de travaux de mise en place d’un transformateur HTA/BT à l’ISD-ND de Saint Laurent 
des Hommes : lancement – attribution 

18-11D Marché Marché d’exploitation du centre de transfert de Bergerac : attribution 

19-11D Marché Marché de traitement des déchets ménagers résiduels (lots 1 à 7) : attribution 

20-11D Marché Marché de transport des déchets ménagers résiduels (lots 1 à 8) : attribution 
21-11D 
 

Marché 
 

Marché de transport des déchets résiduels de Vanxains : titulaire SMCTOM de Ribérac : avenant 
n°1 

22-11D 
 

Marché 
 

Marché de travaux pour le centre de tri de la Rampinsolle en vue de l’extension des consignes 
de tri : lancement -attribution 

23-11D Marché Acquisition de sacs pour la collecte du polystyrène expansé (PSE) : lancement - attribution 
24-11D 
 

Marché 
 

Marché de collecte et transport des Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) 
des déchèteries de la Dordogne : lancement – attribution 

25-11D Marché Marché de caractérisation de bennes de tout venant : lancement – attribution 
26-11D 
 

Marché 
 

Remplacement du système de climatisation au centre de valorisation des déchets de la 
Rampinsolle 
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS : DECISIONS 
 
Comité syndical du 7 juillet 2011 
 
N°01-11D : Adoption du compte rendu du comité syndical du 13/05/2011 
 
N°02-11D : Création d’un poste d’adjoint technique de 2e classe - catégorie C  
Autorisation donnée au  Président pour créer un poste d’adjoint technique de 2e classe Catégorie C à temps non 
complet (9H par semaine), pour le poste d’agent d’entretien à l’installation de stockage des déchets non 
dangereux de Saint Laurent des Hommes gérée par le SMD3, à compter du 18 juillet 2011. 
 
N°03-11D : Adoption du  rapport d’activité 2010 du SMD3 
Approbation du rapport d’activité 2010 du SMD3. 
 
N°04-11D : Centre de transfert de Marcillac Saint Quentin : échange de parcelles 
Autorisation donnée au Président pour procéder à l’échange de parcelles et à la régularisation des limites de 
propriété à « La borne 120 » 24200 Marcillac Saint Quentin. 

 
N°05-11D : ECO FOLIO – Signature électronique : Avenant n°1 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°1 qui entérine la signature électronique des documents 
Eco Folio et la délégation de cette signature auprès du directeur du SMD3. 
 
N 06-11D°: Plate-forme des déchets verts à Chantérac : dépôt du dossier ICPE 
Autorisation donnée au Président pour  déposer un dossier de déclaration ICPE pour l’exploitation d’un site de 
stockage et de broyage des déchets verts sur la commune de Chantérac. 
 
N°07-11D : Manifestations Eco-responsables : participation du SMD3 
Autorisation donnée au Président pour signer une convention avec quatre organismes départementaux 
définissant les modalités de la participation financière du SMD3 à des actions éco-responsables organisées par ces 
structures. 
 
N°08-11D : Marché d’utilisation d’un logiciel pour la dématérialisation des marchés publics : titulaire AWS :  

avenant n°1 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°1 au marché d’exploitation d’un logiciel de 
dématérialisation des marchés publics avec la société AWS afin de préciser la date de début du contrat. 
 
N°09-11D : Marché n d’impression du magazine Géotrie : attribution 
Autorisation donnée au Président pour signer le marché d’impression du magazine Géotrie n°13, avec 
l’imprimerie FABREGUE, pour un montant prévisionnel de 12 141 €HT. 
 
N°10-11D : Marché de fourniture de produits chimiques sur le site de l’Installation de Stockage des 

 Déchets Non Dangereux (ISD-ND) de Saint Laurent des Hommes : titulaire Mazal : avenant n°1 
Autorisation donnée au  Président pour signer l’avenant n°1 au marché de fourniture de produits chimiques pour 
l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes avec la société MAZAL. Cet avenant complète la mission initiale. 
 
N°11-11D : Marché de travaux d’extension de l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes :  

Groupement ESTARDIER/BEC/EUROVIA/DSM/LAURIERE : avenant n°2 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°2 au marché de travaux d’extension de l’ISD-ND de 
Saint Laurent des Hommes avec le groupement ESTARDIER / EUROVIA / BEC / LAURIERE / DSM. Cet avenant vise 
à établir des postes de prix nouveaux permettant la prise en compte de travaux modificatifs, la fourniture et la 
pose de matériaux différents. 
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N°12-11D : Marché de contrôle technique des travaux d’extension de l’ISD-ND de Saint Laurent des 

Hommes : attribution 
Autorisation donnée au Président pour attribuer la mission de contrôle technique des travaux d’extension de 
l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes à la société DSC RINCENT BTP, pour un montant prévisionnel de 
10 800 €HT. 
 
N°13-11D : Marché de défrichement  d’une partie de l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes (titulaire 

Tallet) : avenant n°2 
Autorisation donnée au Président pour signer l’avenant n°2 au marché de défrichement d’une partie du site de 
l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes avec la société TALLET, afin de procéder à l’ajustement des surfaces 
complémentaires de défrichement nécessaires pour l’installation des bassins de décantation sur la zone Ouest du 
site. 
 
N°14-11D : Opération ISD-ND : Marchés de travaux, de contrôle technique et de sécurité protection de la 

santé (SPS) pour la réalisation d’un bâtiment de transit des Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) 
sur le site : lancement/ attribution 

Autorisation donnée au Président pour lancer et signer un marché de travaux de réalisation d’un bâtiment de 
transit des Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) à l’ISD-ND de Saint Laurent des Hommes. Le montant de ces 
travaux est estimé à 200 000 €HT. 
Autorisation donnée au Président pour signer deux lettres de commande pour le recrutement d’un coordinateur 
Sécurité Protection de la Santé et d’un contrôleur technique. Le montant de ces prestations s’élève 
réciproquement à 1 100 €HT (SPS) et 3 300 €HT (CT). 
 
N°15-11D : Marché de maintenance de l’unité de traitement des lixiviats de l’ISD-ND de Saint Laurent des 

Hommes : lancement - attribution 
Autorisation donnée au Président pour lancer et signer  un marché de maintenance de la station de traitement 
des lixiviats de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Saint Laurent des Hommes. Le montant 
de cette prestation est estimé à 17 000 €HT pour la durée totale du marché (2 ans). 
 
N°16-11D : Marché de maintenance des engins d’exploitation du SMD3 : lancement - attribution 
Autorisation donnée au Président pour lancer et signer un marché de maintenance des engins d’exploitation du 
SMD3. Le montant de cette prestation est estimé à 15 000 €HT pour la durée totale du marché (2 ans). 
 
N°17-11D : Opération ISD-ND : Marché de travaux de mise en place d’un transformateur HTA/BT :  

lancement – attribution 
Autorisation donnée au  Président pour lancer et attribuer un marché de travaux d'installation électrique d’un 
transformateur sur le site de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Saint Laurent des Hommes. 
Le montant de cette prestation est estimé à 80 000 €HT. 
 
N°18-11D : Marché d’exploitation du centre de transfert de Bergerac : attribution 
Autorisation donnée au Président pour signer le marché d’exploitation du centre de transfert des déchets 
ménagers de Bergerac avec la société Onyx Aquitaine, pour un montant prévisionnel de 211 549,56 €HT/an soit 
un montant sur la durée totale du marché (3 ans) de 634 648,68 €HT. 
 
N°19-11D : Marché de traitement des déchets ménagers résiduels (lots 1 à 7) : attribution 
Autorisation donnée au  Président pour signer le marché de traitement des déchets ménagers résiduels (lots 1 à 
7) avec la société SITA Sud Ouest. 
 
N°20-11D : Marché de transport des déchets ménagers résiduels (lots 1 à 8) : attribution 
Autorisation donnée au  Président pour signer le marché de transport des déchets ménagers résiduels (lots 1 à 8). 
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N°21-11D : Marché de transport des déchets résiduels de Vanxains : titulaire SMCTOM de Ribérac :  

Avenant n°1 
Autorisation donné au  Président pour signer l’avenant n°1 au marché de transport des déchets résiduels issus du 
centre de transfert de Vanxains avec le SMCTOM de Ribérac afin de prolonger le contrat jusqu’au 31 août 2011. 
 
N°22-11D : Marché de travaux pour le centre de tri de la Rampinsolle en vue de l’extension des consignes  

de tri :  - lancement -attribution 
Autorisation donnée au  Président pour lancer et signer un marché de travaux afin d’adapter le centre de tri de la 
Rampinsolle aux nouvelles consignes de tri Eco-Emballages. 
 
N°23-11D : Acquisition de sacs pour la collecte du polystyrène expansé (PSE) : lancement - attribution 
Autorisation donnée au Président pour lancer et signer un marché d’acquisition de sacs de collecte du 
polystyrène expansé et ce pour un montant prévisionnel de 11 500 €HT. 
 
N°24-11D : Marché de collecte et transport des Déchets d’Activités de Soins à Risques  Infectieux (DASRI) 

des déchèteries de la Dordogne : lancement – attribution 
Autorisation donnée au Président pour lancer et signer un marché de collecte et de transport des Déchets 
d’Activités de Soins à Risque Infectieux (DASRI) et ce pour un montant prévisionnel de 12 000 €HT pour 1 an soit 
36 000 € HT pour la durée totale du marché (3 ans). 
 
N°25-11D : Marché de caractérisation de bennes de tout venant : lancement – attribution 
Autorisation donnée au  Président pour lancer et à signer un marché de caractérisation de bennes de tout venant 
(y compris l’exploitation informatiques des données recueillies) pour un montant prévisionnel de 17 000 €HT, 
dont un montant de 6 000 €HT pour la phase étude/logiciel et un montant de 11 000 €HT pour la main d’œuvre. 
 
N°26-11D : Remplacement  du  système  de  climatisation  au  centre  de  valorisation  des  déchets  de  la  

Rampinsolle  
Autorisation donnée au Président pour passer commande auprès de la société EIFFAGE THERMIE afin de 
remplacer le système de climatisation de la cabine de tri du centre de valorisation des déchets de la Rampinsolle à 
Coulounieix-Chamiers pour un montant prévisionnel de 9 150, 04 €HT. 

 


